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Chez Coop Matha, 
une nouvelle page s’ouvre
Avec un nouveau site de stockage 
branché énergies renouvelables, pour 
accompagner sa stratégie de filières, 
Coop Matha prend un tournant 
historique, tout en entamant une 
réflexion stratégique à l’horizon 2026.
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Un alignement de sept cel-
lules flambant neuves, 
doublées de six autres, 
nous accueille juste 
avant d’arriver sur la 
commune de Matha, en 

Charente-Maritime. Cette nouvelle instal-
lation de stockage de 11 500 t (seuil maxi-
mal pour rester site à déclaration) appar-
tient à Coop Matha et est opérationnelle 
depuis décembre 2020. La coopérative 
charentaise a en effet acquis une parcelle 
de 13 ha sur une commune adjacente afin 
d’y déménager ses installations situées 
dans le centre-ville de Matha depuis 1938. 
Poussés par les pouvoirs publics et la com-
mune à quitter un emplacement à côté 
duquel s’était installée depuis l’école de la 
commune, les dirigeants de la coop ont 
amorcé il y a quatre ans ce projet qui a com-
mencé à sortir de terre en août 2019.
« De toute façon, notre ancien stockage à 
plat n’était plus agréé par les minoteries sur 
certaines filières », commente Thierry 
Buna, directeur de Coop Matha. Cepen-
dant, l’appro ne quittera pas les lieux avant 
2024, lorsque tout sera aménagé et pourra 
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« Nous avons aujourd’hui 
une véritable offre de 
territoire entre notre Gamm 
vert, notre centre d’analyses 
en vin et céréales, et deux 
groupements d’employeurs 
que nous soutenons en les 
hébergeant », affirme Thierry 
Buna, directeur de Coop 
Matha.

d’une filière label rouge depuis l’an dernier, 
blé biscuitier, blé en pureté variétale, blé 
dur, maïs ou tournesol classique, maïs 
waxy, maïs semoulier (lancé cette année 
avec l’union L’Entente, dont Coop Matha 
est membre), orge de brasserie, avoine, 
œillette bleue alimentaire (graines de 
pavot pour les boulangeries, par exemple), 
avoine blanche (flocons d’avoine), lin hiver 
oléagineux (alimentation animale), lin jau-
ne de printemps (graines alimentaires), 
tournesol oisellerie, millet (alimentaire), 
un peu de soja et un chouïa de féverole pour 
des demandes particulières. L’an dernier, 
du sorgho a été emblavé pour remplacer du 
blé non semé et il a été récolté 800 t, « mais 
nous ne le referons pas car le sorgho a souf-
fert de l’été sec », précise Philippe Doublet.

JUSQU’À 50 €/T DE PRIME
À la clé, des primes importantes offertes 
aux producteurs. « Ainsi, l’an dernier, nous 
avons fait pour la première fois du maïs 
waxy, avec des primes montant jusqu’à 
35 €/t. De même, nous sommes partis en 
label rouge en blé tendre et blé de force 
avec une prime de 15 €/t. Avec la prime en 
blé de force, l’agriculteur peut toucher un 
total de 50 €/t, relate Thierry Buna. Nous 
cherchons davantage à consolider nos mar-
chés filière qu’à développer la collecte. Ain-
si, plus de 60 % de nos blés sont sous con-
trat et plus de 75 % de nos maïs. »
Cette recherche de valorisation explique la 
décision de ne pas partir en HVE sur les 
grandes cultures « tant que nous n’avons 
pas de débouchés en face ». Contrairement 
à l’activité viticole, avec l’accompagne-
ment par la coop de la démarche CEC 
(HVE renforcée) d’une filière Cognac qui 
se porte très bien. Coop Matha fait 
d’ailleurs 50 % de son appro sur le secteur 
vignes et connaît de bonnes marges de pro-
gression comme en palissage, en hausse de 
50 % cette année, depuis les nouvelles 
autorisations de plantation. La coopérative 
contrôle aujourd’hui 2 200 ha de vignes. 
Elle couvre au total 11 000 ha de cultures, 
pour un potentiel de 16 000 à 17 000 sur 
son périmètre territorial.

UNE FIDÉLISATION CONSOLIDÉE
Une couverture que la politique de filières 
ne peut que consolider en concourant à 
fidéliser les coopérateurs. Tout comme le 

accueillir également les bureaux et le cen-
tre de conseils œnologiques. « Seul le 
Gamm vert restera en centre-ville. Des 
pourparlers sont engagés avec la mairie 
pour la reprise de notre site afin de le trans-
former en infrastructure communale. »

DES CELLULES DE 850 T CHACUNE
C’est donc une nouvelle page qui s’ouvre 
pour la coopérative charentaise qui a inves-
ti à ce jour 4,5 M€ dans une première tran-
che englobant silo, local d’agréage, hangar 
et voirie, pour un dossier 
de 6,5 à 7 M€ au total. 
Un appel à projets IAA a 
permis de bénéficier 
d’un financement à hau-
teur de 20 % de l’inves-
tissement, auquel ont pu 
s’ajouter 10 % supplémentaires si l’entre-
prise s’engageait dans une démarche RSE. 
Soit au total un apport de 900 000 € par la 
Région Nouvelle-Aquitaine et le fonds 
européen de développement régional 
(Feder). Coop Matha a passé alors, en 
2018, le Diag3D pour ensuite entrer dans 
la démarche « engagé RSE ». Les 3,6 M€ 

restant à financer ont fait l’objet de prêts 
par le Crédit coopératif, la Caisse d’épar-
gne, le Crédit Agricole, la Palatine et BPI 
France, ainsi que d'un apport de capital 
propre d’1 M€ par trois fonds d’investisse-
ment (dont la Région Nouvelle-Aquitaine).
Ce nouvel outil logistique va permettre 
d’optimiser la gestion de l’ensemble des 
filières développées. « Nous avons préféré 
des cellules de moyenne capacité, 850 t cha-
cune, pour pouvoir alloter en vue de nos dif-
férentes productions », commente Philippe 

Doublet, président de 
Coop Matha. En effet, 
l’objectif principal de la 
coopérative est de trouver 
des sources de valeur 
ajoutée pour ses agricul-
teurs adhérents. Cette 

recherche se traduit par une forte progres-
sion du nombre d’espèces cultivées et de cul-
tures sous contrat filière. « En cinq ans, nous 
avons multiplié par 2,5 le nombre d’espèces 
travaillées (15 espèces) », explique Frédéric 
Patcina, responsable appro grandes cultures.
Ainsi, à son menu, la coop inscrit blé tendre 
et blé de force, faisant l’objet tous deux 

Une subvention 
de 900 000 € 
pour le nouveau silo
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Il est prévu également de mettre le trans-
port au vert. Dans le cadre de L’Entente, les 
camions vont rouler au B100, produit à 
partir du colza des adhérents. « Un tel dos-
sier joue en faveur de notre image. Nous 
souhaitons avoir une politique très orientée 
vers le biocontrôle, le bio, le label rouge, 
afin de nous retrouver dans des évolutions 
favorables et être vertueux dans nos 
actions de tous les jours, comme dans le 
domaine des bâtiments ou du transport. »

VERS UNE RÉFLEXION STRATÉGIQUE 2026
Cette recherche de sécurisation de l’activi-
té – et de la pérennité de la coopérative – se 
retrouve également dans le choix du con-
seil d’administration et de la direction de 
mettre en œuvre une réflexion stratégique 
articulée autour d’une analyse actuelle de 
la coopérative, d’une vision prospective et 
d’un plan d’action à l’horizon 2026 avec 
l’appui d’un cabinet de conseil extérieur. 

programme dédié aux jeunes agriculteurs 
contribue à cette fidélisation par une offre 
de services à moitié prix durant trois ans et 
un accompagnement gratuit sur la HVE. 
« Et nos démarches filières les intéressent 
tout particulièrement, observe Thierry 
Buna. Nous tâchons d’avoir une bonne 
proximité et une forte image de territoire 
par notre stratégie de filières et par les ser-
vices proposés, le Gamm vert, le centre de 
conseils œnologiques. Dans nos locaux, 
nous logeons aussi deux groupements 
d’employeurs, Eiva et Eva, dont l’objectif 
est de proposer des CDI multi-employeurs 
; par exemple, cinq à six mois à la collecte 
chez nous et cinq à six mois dans les 
vignes. » De même, la création, avec 
d’autres OS de la région, de la SAS Aquita-
bio afin de commercialiser la collecte bio, 
entre dans cette politique de proximité 
tout en répondant aux demandes des 
adhérents bio.

DE LA GÉOTHERMIE POUR VENTILER
Le lancement de la démarche « engagé 
RSE » en 2018 participe aussi à conforter 
cette politique territoriale et conduit à ren-
forcer l’approche environnementale. Ainsi, 
les nouvelles installations s’inscrivent dans 
le cadre d’un appel à projets régional pour 
les bâtiments du futur, avec l’objectif de 
produire plus d’énergie qu’il n’en est con-
sommé. Une ombrière reçoit déjà une toi-
ture en photovoltaïque, tout comme le 
futur stockage appro en recevra une. « Au 
final, on sera sur une production de 
500 kWc par le photovoltaïque. »

D’autre part, un dispositif de géothermie 
chauffera les bureaux et ventilera les cellu-
les à basse température via une pompe à 
chaleur eau/air, et ce pour éviter les insecti-
cides au stockage. Ce dispositif est en cours 
de validation avec l’Ademe. Dernier point 
pour être éligible au bâtiment du futur : la 
structure doit être en bois à l’image du nou-
veau local d’agréage. « La norme du bâti-
ment du futur sera imposée en 2022. Nous 
sommes donc plutôt en avance. » Une aide 
a déjà été versée pour les études (à hauteur 
de 50 %) et une autre aide pourrait être 
attribuée pour la mise en œuvre.

« Renforcer
notre proximité
au territoire »
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LUCIE MASSIAS, responsable relation 
adhérents, OAD et HVE

« Apporter de la 
sérénité par un total 
accompagnement »
« Depuis deux ans dans l’entreprise sur un poste 
venant d’être créé, j’ai pour objectif de développer 
des services dont l’agriculteur a besoin. C’est un 
gros défi qui se passe bien et c’est l’avenir. Les 
exploitants ont tant de traçabilité à faire qu’ils ont 
besoin d’accompagnement sur cet administratif 
technique. Ainsi, j’assure le suivi de la certification 
environnementale Cognac qui se développe. Après 
un état des lieux, nous aidons l’exploitant à la mise 
en conformité avant de passer l’audit initial 
d’engagement et nous assurons le suivi sur trois ans. 
S’il y a le moindre audit externe, nous sommes là, car 
j’estime qu’un accompagnement se fait de A à Z. De 
même pour le suivi des contrats et filières, comme le 
label rouge en blé pour lequel j’ai créé une fiche 
d’enregistrement. En remplissant toutes les cases, 
l’agriculteur répond à une grande partie de l’audit. 
Le jour de l’audit, je suis là avec les documents et 
tout se passe très bien. Cet accompagnement à tout 
niveau apporte de la sérénité. Et c’est normal, car, 
quand on paie un service, on s’attend à l’avoir 
jusqu’au bout. J’adore faire de l’accompagnement. 
J’ai d’ailleurs une licence pro conseil et 
développement agricole, passée après un BTS 
gestion et maîtrise de l’eau que je valorise sur le 
programme Re-Sources auquel nous participons. »

PATRICIA AUBRY, œnologue au centre de 
conseils œnologiques

« Des analyses du raisin 
au Cognac et en céréales »
« J’exerce depuis 1994 au centre de conseils 
œnologiques, créé par la coopérative en 1993, afin 
d’accompagner qualitativement les adhérents viticulteurs 
jusqu’au produit final. Nous sommes trois personnes à 
l’année, avec une secrétaire et le gérant, David Croizet. 
Des saisonniers nous épaulent sur la période précédant 
les vendanges. Je réalise des analyses du raisin et, durant 
la vinification, j’apporte des conseils. Nous vendons aussi 
des produits œnologiques et du matériel. La plus grande 
partie de l’activité reste orientée sur le Cognac. 
Cependant, depuis plus de dix ans, nous développons les 
analyses en céréales, pour détecter notamment les 
mycotoxines, et, depuis deux ans, nous mesurons 
également le temps de chute. »

DAVID CROIZET, responsable appros 
vignes

« Nous développons 
le biocontrôle depuis 
plus de 15 ans  »
« Depuis 2004, je suis à Coop Matha et je gère 
les appros en vigne tout en suivant un 
portefeuille de clients. Nous développons le 
biocontrôle et les méthodes alternatives depuis 
plus de 15 ans en nous appuyant sur des 
agriculteurs motivés pour travailler autrement 
et être plus en cohérence avec l’écosystème. 
Nous continuons bien sûr dans cette voie, mais 
la législation sur la séparation de la vente et du 
conseil en phytos est très frustrante pour des 
techniciens comme nous qui sommes réduits à 
présenter une liste de produits et un tarif dans 
ce domaine. Cette réglementation dessert 
plutôt le travail réalisé depuis des années et qui 
allait déjà dans le sens des transitions 
demandées. »

FRÉDÉRIC PATCINA, responsable appros grandes cultures

« Aller chercher de la valeur ajoutée »
« En cinq ans, nous avons multiplié par deux 
le nombre d’espèces travaillées. Nous 
recherchons des productions apportant de 
la valeur ajoutée. Cette démarche demande 
du temps. C’est pourquoi, aujourd’hui, je 
suis dédié aux grandes cultures en gérant 
semences, engrais et phytos, alors qu’à mon 
arrivée, il y a douze ans, j’étais technicien en 
vigne et polyculture. La concurrence est 

forte dans notre région ; nous nous devons 
alors d’être excellents. Nos cultures sont 
basées sur une valorisation de la 
production, avec des primes quel que soit le 
niveau du prix de base. Et nous cherchons 
une façon de produire qui réponde aux 
attentes sociétales : nous démarrons le 
colza à bas GES et développons les 
biosolutions. »
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